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do.On donne un pr ix au cullienr qui présrnte le cochon le plus
gras ou le bSur le pl us monsrnu'xU ie seinble qpe,da ns ce ensr
n'est pas le cultivateur le plus méritant qui est reconipelcse. iniai
bien celui qui a et] le plus dl';irizeit :' sa disposition. Dan*s litrn

humble opinion, le prenier prix devrait élrc donnm à ln boniei teicie
générale d'une fErine, et, après tin temps doniist. cuiln prix ne de-

vrait eie acordé à un c:uli valeur, moins qu'il n'ait aboli la rni-

ner se jachère et qu'il n suive tu svstème c'asslement qluelconqi.
Si une société dagriculturie est éta>lie dans chaque paroisse. comie

il est désirable, que les juges se transportent elz chacun des comi-
pétiteurs c'est l qu'ilb pourront juger ie leur- mériit respectil et
le réeompenser avec connaissance <le Cause.

50. Uin dépôt sous la direction et la contîròe des présienls a
soeiékés de district, devrait être tabli <las chacune de nos inoi:

principales villes, ann de siue à mème les Présidents des sociétés

(le comtLs et les Cultivateurs en génîéral (le s'y procurer eni notol

temps les meilleures espèces de grains, des instrumtens d'nigriciltir

perfectionnés. de bonnes races !'anis&c.

.o. La loi .de la derrièiec session pourvoit a ce que, si un culiiva-
teur remporte le prix pour iun .oinul quelconque. le pris soit doiu-
blé quand lacîniial est importé du rovanuiinc-ini. i. iudmîets la sages-

de ceite povion pour ce qui'regnide les cechons et les blius à

laine ; mais je crois que nos chev.ux sont préfin bles, pour l'usaige
d'une ferme au moins. a tous ceux qu'on jei nous ilupo te. dlîi-

rope. Quant aux bceuls et aux vaches des belles races noglaises.

je les admEira ccrttainement tianiat que peronne; mais je suis piersu-
dé qu'ils seraient unebienmauise acquiisition pour nos cultivateurs
dans Pànt actuel de notre nriculture. Avant de chertcher :I faire
ndooter des bestiaux de fiorte taille aux cultivateurs il faudrait d':-
bortl les mettre en éiat de les nourrir est à dire qu'il faud rait d'-
bord les porter à apprécier les prairies artificielles et à se founer,

à eulhiver cdavantage les plantes à racines tuberculeuses et à former
de boas pâturages.

D E C E S.
A Bytown, le 4 avril, après une ni!undie de trois mois, supportée avec

une résignation vraiment chrétienne, M. Pierre Latuoureux, peintre. Il était
hee de 5S ans. Il laisse un grand cercle de parens et amis pour- déMorer

sa perle. Communiué.

AVIS.
ON DEMANDE poir la paroise de CumzrATr. Ay un INSTITUTEUR capable

de tei une ECoLE-MOnr.. Celui quii serait n etaL de rempiur les fonctions de
MarPn-CIA.NTa serait préféré.

AVIS .U INST T UTEURS.
A vENDn:--.

LE iEtT ABli3fG: DE GfOGn.APHir ET D'IrisTOiRE DU .CANADA.

suivi de NAtions sur la Craimmire .Taise c! sr l'.hmtique.--Pri. 5 shettings
la douzaine ; Geiersddétait .-- S'adesse.rau Bureau des t1lalnoes ou à l'Evdcicd.

AGECNCE D'ORNE.MENTS ET OBJETS D EGLISE.

A MoxTnTUA,
A QuemaEc,
A NEw-Yoniz,

CHEZ LES SCeUns GnisEs (HoPtAL-Gf:*2':nt si..)
C: M .J. ET O. CnESIAZIE,P.:E STE. F.AuM.E, No.9.

J. C. RomLAanD, RUE NASSAU, No. t5.

I" ON VIENT DE IIECEVOIR ü l'bépita-Gérérat de cette ville,un bel assortiment
D'ETOFFES DEGLISE, dont La FnrciiicUr., la vAR.ITi, le RoN coCTvet les Pr.sx

Q OLT, nie peuvent manquer de mériter t'approbation générale du clergé.
Cettc nouvelle importation se comnpose cde

Damas de tontes enileurs, ianociiu oi r.ET AncNT Fis, dans les goûts 'os lus rcens
Cnox DE CHAsUnLEs, i relief, ti graudo richebse et variété du det5ins.
GARNTcRts nE CirAPE, reriehs de crymboles gracieux.

BAsnuis DE DALMATIQUes, appareilant les chasubles et les chapes.
ETOLS PASTonALES, el nIr n'on et iaiAS.variées.

Le tout accompagné d'un Asson.Ti-iar.NT coIML GALONET de Fia"cEs ets en on
AxRGENT et soIE de divers dessins et qualités.

-DEPLUS-
Quelques Echarpes de lénédiction du Tris-St. Sacrement, (avec gloire au contre]
confectionnées en France.

-AUSSI-
ne Ciiapi et deux Dalmatiques tn dr.p d'ar-gent gaufré,et ricîrerent brcchées ci doru

ras c rclief.
EN S'ADRESSANT A LtHOPITAL--ENERAL, MM. les Curés renconlrerointune

Garantie irécuscble,. de la qualUié et de la valcur des articles an'ils auront chtoisis, et
de plus, [s'ils le désirent], 'avalatage de couner aux Dames de cet Elal>li::smart, des
ornements qu'elles Confcetionnent d"une imanière plus gracicuse et plus solie qu'on ne
les fait à Paris mme.

Les objets cn Bronze, or ou argen seront importés que sur commandes, et livrés
par ld iniéCe, dans leurfracheur et la nouveauté de leurs dcessins.

J. C. RORtILLAttU,
$. Algent pour Ornements et O!>jets dl'glise.

UREU DiES TERREs DE LA COURoONNE.
AfIontruqd, 39 .Décembre ?.j5.

AVIS.-Pour être vendue par Encan Public, au Palais de Justice, aux Trois;-ivid-

res. c1AtDI. le QUAI EME jour tAOUT, mitlhit-cenr-quarn!c-ix, N OMt
our cedo l'n ant-ii:

La plruri:é immobilière, connue sous le nom de Fo nis : ST. lAunrc,: située
sur il Uiéire Si. aluric", liis:riet des. Trois-Ro i-rs, na-Canadt, comprenant le

iotaIla litéds usinis, nintuîis,, fouitreaux, muituus d'lthrltijon, ina:l-tir, ha ars, <le.
iieaucotLenanrt enirion ein<pcii.t-cingî acre-s diei-, terepls oiu mins. .l.'acacué-rir--y t
le pmrivité: d'acteter une qutité addUl duitinle de Lt re adtjacente (n'eséduta puis tais

cent einquante acres,) qu'CIl pourra uer nu pris de .pt hettings et sit deners

P'arte.
I.'acqurriir ria aussi te droitd prendre du inrai de fer durant l's.ace de cir-q

annes, r les Terres de la Couronne, non eonrcés dan les Fit fs SA . i'.tinne ei Si.
Mauice, conuies entame ts lerres des (lr. eeue

1 
dret c .s<r iai sur chiaque partie

ds dlit. fic(. :acIsitt que telle parte sera vendue, nréle par le gen rîement, ou

qi'il cri anra disposé autreent.--ians tLiots qu'il ,tvil t i :ntiune intitiié tu-
es Pacequérear, por b ecsaaioun ie ce p-h Hiége. A li te doit (non clusif,) d'a-

chetiir in:ieari dtes cico-sinaires de la C»r"nne. tu autri s sur a ropsriété de qui*
les mies inrient é t r&"servs à li Curicun.

Quize jours weront accord;s au Iréseit t ataire pour traniportrailleurs les meus-
bres et us:eaies qui liti appartiendront.'

Pussession seta dnne le secdW jo Pur d'Octbre, mit-huit ceint qua rnte-i.
Oun exigera cun quart duti prix 'aciat ai temps de, la V t, et ty r. me art iniért en

tre ts verseritnts alnnuiels ég.ax. Les tLeitres Paten.tes seirouîteLNpédiées7 lorisquet le pate-

mient sera parfait.
On peut voir des plans tte la propriété û ce buîrîaus.

7ai:. FEVRIER, 18-1.

N. r.-Aucune partie du Prix de Veie ds Forges ne serrçue ci Scur.
D. iU. PA tINEAU.

t-. La 'G.ettei dui Canadîl '' insérerai c.c ave rite mentla, ains-i que I. r sures papiers.
uveleitti d Ins-Canadî. lanics la langue drs a l!e il sent pubIlié- ciune fiois par

qinze jour-. jusqu'nc juar cde la ven1e.-in Fév.

. L'A M0 T E P 1 S T_ L .1 icE..
PA3tPILETdt 72 pages; donnant tCs pririprs d0 chrt Ar. iarieuiérement appli-

qués à ce pays ; par un Canadie-. saivi d'eim pa de h un s d3'.Xinrrt , de Cndceéan-
ce. d'introduction. de rr comrnancati rle. i te.

Ce Pamlet e st rangé de aInièreiitre m mis en s d:ns c écotes étémenairca.
L'auteur ayant vu :oin le retrani r lot iet'r- d'amour cl:e.

On le trouse aux librairies de MM. Fahre i0 Cir.. rue SI. \ eer-i.
"C C. 1'. LI prolhor. rar Nie re-Dame.

la Rîtlî et et zon. riue ;. Vine< nl.

Chralle e t i. 1nî e r ue si. <;igt C . et cl-cz -le
soussigne, m ec SI. Al m:ale. lIn:a zizu d'I;.;.m

Prix, 20 sous.: 7s. G. la douzaine.

FRANCOIS NAVIEiR )llOctE, loger. rue St. Dibl pîls de l'EvcCIé.
6 Février.

A T E;I. L E D E 1, E L 1 E U R ,.

CIIAPEEAU k LA:tOTttIlE.

REMERCIENT sircremet le-' MM. dii Clergé CL tle publ'iC en (lnrat de t'enrour-
raement quil-ont bien voulu leur tiîue et le- .é si t 'ri ilit ont Itrmirté c leur

atelier a' la ru" Si. Gabriel, faisantiL race aà lt riue Ste. 'l'iré.r ai quel.¡ic las de trur an-

cicnnle demeure.

IL.s oit tlonneutr dt prévenir les Mi. du (le. t-c 3rchrdS. les In1stiiltueurs e
autres qIils vienrrent d'o-vrir tu Magaii rie Livrees c'Lst- d'Eclac ù'ue des Frèrcs dela
Doctrine Chrétienne rt autres qu'ils weanit aux pi ià les lue rAduis.

InS sont prêits ù exécutier ioutes Reliurs de Livres suivant les rdres ui -leur seron
dtonnrés. et aus-i promptement que prssile. Ils esprr ni par leur lasirié, teur aten-
tion et la modicité de ters prix, s'assurer un tarnage des orl p .

CHAlMlPt:'.AU & LAiMnOTlE.
MontrénL. 2-i juin 1815.

LIVRES A\. L-USAGE DES EC(*OL.ES CIllH ilT NN US ET AUTIRES.
A crNI lMn cENr,

c!cur maerchée <¡re pacrtoutl ailleurs.

LES Socsignés viennent entcore de rédire les pr ic de leura Livr à 'usage des Tco-
les, il devient icnniite pour cux d'en fournir de ncuveai une liste ar c prix. exlposcés qu'ils
sont d'en rduiîr crcore les prix dejuur en jour, ils s'inzaget à 1, venire A CINQ
PAR CEN2 M archcr u é que paorlout ailleurs, l'O UIt ARG.NT COM PTANT

E. s . FIAGE et Ci.w

6 novembre 1815.
CuNDITIONS DE CE JOURNAL.

Lrs MELANGES ce pubtitr deux fois la scmaine, le MA IIM et le VENDREDI.
Le prix de l'aborement, payable dm'aran. -st de <ui-r riAiTn pour l'année, et
cl N r PirASTnlEs pr la posite. Oic nie ri-CIIt poinct dl'abtoneent pour r -ot ins rie six mnis1.

Ls abcnnés qui veulteut cesser de soumcrire au Journal, duivenit ci darier avis oit mois
avant t'epirlation de leur abonnemeni.

Prix des annonc.cs.-Six lignes et au-dessous, Ire. inîsertion, 2 ls'i.
Cliaquei inistion subsuente,i.
Dix lignes et aur-dessos, lre. inertiol. 1 d.
Ctiaque inc ri ion subséquente. lnc.
Au-dessus le dix lignes, I re. insertion par ligne, 4.d.
Cliare inserttoe aSséquesnte,

A CEr.NS 1) ES 31 i 1LA yGE s RJ ELf0Io LTX.
11M. Faîbre e-t Lcliroliu:n, liliiaire.................Montréal.

D. a'pidi raitirte, viceaire i--................Quiébc.
Ir. l'it.ie Direeteuîr dtu Collège te aiîce.
va. rit écuyer.. i.

Chaqtles C srbs rli L qtinbtuent, priée cir voctir bien accepter lngeîre de cotre
Joural dacre iL cune he tours parires. .. sMontr

Pr.orniPTL n: J.M. ELNCER r.-r A.. l . CARD E. PTnr.,Emrarc.

Iy.zad :'an J. RIVET rt J. CIIAVLEAIU.


